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feî)  Outillage  pour  le  toilage  de  portées  cylindriques  avec  contrôle  de  diamètre  des  portées. 
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(5?)  Outillage  pour  l'application  de  bande  abra- 
sive  sur  une  machine  d'usinage  par  toilage  de 
portées  cylindriques,  comprenant,  pour  chaque 
portée  (6)  à  usiner,  un  bras  (1)  et  trois  patins  (7, 
8)  d'application  de  bande  abrasive  montés,  un 
premier  (7)  en  position  médiane  sur  le  bras  (1) 
et  les  deux  autres  (8)  en  position  latérale  basse 
sur  deux  mâchoires  (2a,  2b)  articulées  sur  le 
bras  et  couplées  de  manière  à  pouvoir  être 
serrées  l'une  contre  l'autre. 

Le  bras  (1)  porte  un  premier  patin  (7)  présen- 
tant  une  surface  concave  d'application  de 
bande  abrasive  s'étendant  sur  un  angle  supé- 
rieur  à  90°  et  inférieur  à  180°,  ainsi  qu'un  calibre 
de  contrôle  (16)  avec  deux  capteurs  opposés, 
alignés  horizontalement,  et  chaque  mâchoire 
(2a,  2b)  porte  un  second  patin  (8a,  8b)  présen- 
tant  une  surface  concave  d'application  de 
bande  abrasive  s'étendant  sur  un  angle  légère- 
ment  inférieur  à  90°,  de  telle  manière  qu'à  l'état 
serré  autour  de  la  portée  à  usiner,  les  trois 
patins  enveloppent  ensemble  la  portée  à  usiner 
sur  au  moins  270°,  le  premier  au-dessus  et  les 
deux  seconds  en  dessous  des  deux  capteurs  du 
calibre  situés  sur  un  même  diamètre  de  la 
portée. 

Application  :  notamment  au  toilage  des  touril- 
lons  et  manetons  de  vilebrequins. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  outillage 
pour  le  toilage  de  portées  cylindriques  sur  des  pièces, 
notamment  des  tourillons  et  manetons  sur  des  vile- 
brequins,  avec  contrôle  de  diamètre  des  portées. 

Des  machines  de  toilage  connues  par  la  deman- 
de  de  brevet  EP-A-0  366  506  de  la  demanderesse 
comprennent,  pour  chaque  portée  à  usiner  sur  une 
pièce,  un  bras  pivotant  et  mobile  verticalement,  et 
trois  patins  d'application  de  bande  abrasive  montés, 
un  premier  en  position  médiane  haute  sur  le  bras  et 
les  deux  autres  en  position  latérale  basse  sur  deux 
mâchoires  articulées  sur  le  bras  et  couplées  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  serrées  l'une  contre  l'autre,  de 
telle  manière  que  lors  du  serrage  contre  la  portée  à 
usiner,  les  trois  patins  soient  disposés  sensiblement 
aux  trois  angles  d'un  triangle  équilatéral. 

Sur  ces  machines  connues,  les  patins  d'applica- 
tion  de  bande  abrasive  présentent  une  surface  d'ap- 
plication  en  arc  de  cercle  s'étendant  sur  un  angle  re- 
lativement  faible,  généralement  inférieur  à  30°.  Ces 
outils  donnent  de  bons  résultats  en  ce  qui  concerne 
l'état  des  surfaces  des  portées. 

Il  est  par  ailleurs  connu  d'utiliser,  pour  l'usinage 
par  pierrage  de  portées  cylindrique  sur  les  pièces, 
des  pierres  dont  la  surface  en  arc  de  cercle,  en 
contact  avec  la  portée  à  usiner,  s'étend  sur  un  angle 
pouvant  aller  jusqu'à  60°.  Toutefois,  ces  pierres,  lors 
de  l'usinage,  subissent  une  usure  asymétrique  qui  fait 
qu'en  réalité,  c'est  sur  un  angle  nettement  inférieur  à 
60°  que  les  pierres  exercent  leur  pression  et  donc  leur 
effet  d'usinage  par  pierrage  sur  la  portée  à  usiner. 

Par  contre,  les  machines  de  pierrage  et  de  toilage 
utilisant  des  pierres  ou  des  patins  s'étendant  sur  des 
angles  de  plus  de  30°  permettent,  par  leur  forme  en- 
veloppante  de  mieux  compenser  des  défauts  de  for- 
me  (ovalisation,  faux-rond,  etc.)  et  les  défauts  de  rec- 
titude  des  parties. 

Enfin,  on  connaît  également  des  machines  d'usi- 
nage  par  toilage  sur  lesquelles  les  outils  en  contact 
avec  chaque  portée  cylindrique  à  usinercomprennent 
deux  patins  opposés  d'application  de  bande  abrasi- 
ve,  ces  deux  patins  étant  disposés  sur  deux  mâchoi- 
res  d'une  pince  et  pouvant  avoir  chacun  une  surface 
d'application  en  arc  de  cercle  s'étendant  sur  presque 
180°.  L'inconvénient  de  ces  patins  connus  utilisés  par 
paire  consiste  dans  une  mauvaise  répartition  de  la 
pression  d'application.  En  effet,  cette  pression  est 
inévitablement  concentrée  dans  la  partie  médiane  de 
la  longueur  de  la  surface  en  arc  de  cercle  de  chacun 
des  deux  patins  opposés. 

Sur  les  machines  de  toilage  à  deux  patins  d'ap- 
plication  opposés,  il  est  par  ailleurs  connu  d'associer 
à  l'un  des  deux  patins  un  calibre  de  contrôle  monté 
sur  l'une  des  mâchoires  et  comprenant  deux  capteurs 
opposés,  alignés,  pour  mesurer  le  diamètre  de  la  por- 
tée,  pendant  l'usinage  de  cette  dernière,  et  éventuel- 
lement  commander  l'arrêt  de  l'usinage  lorsque  ce  dia- 
mètre  atteint  une  valeur  prédéterminée. 

La  demanderesse  n'a  pas  connaissance  de  l'uti- 
lisation  d'un  dispositif  de  contrôle  de  diamètre  sur  un 
outillage  de  toilage  comprenant  trois  patins  envelop- 
pants  disposés  en  triangle,  le  premier  sur  un  bras  et 

5  les  deux  autres  sur  deux  mâchoires  articulées  sur  le- 
dit  bras. 

La  présente  invention  vise  un  outillage  pour  l'ap- 
plication  de  bande  abrasive  contre  des  portées  cylin- 
driques  à  usiner  sur  des  pièces,  notamment  les  tou- 

10  rillons  et  les  manetons  de  vilebrequins,  avec  contrôle 
du  diamètre  des  portées,  cet  outillage  comprenant 
des  patins  enveloppants  pour  répondre  à  des  exigen- 
ces  sévères  en  ce  qui  concerne  l'absence  de  défauts 
de  forme,  la  rectitude  et  la  précision  des  portées. 

15  L'outillage  objet  de  l'invention  est  destiné  à  l'ap- 
plication  de  bande  abrasive  sur  une  machine  d'usina- 
ge  par  toilage  de  portées  cylindriques  sur  des  pièces, 
notamment  des  tourillons  et  manetons  sur  des  vile- 
brequins,  comprenant  pour  chaque  portée  à  usiner  un 

20  bras  pivotant  et  mobile  verticalement,  et  trois  patins 
d'application  de  bande  abrasive  montés  un  premier 
en  position  médiane  sur  le  bras  et  les  deux  autres  en 
position  latérale  basse  sur  deux  mâchoires  articulées 
sur  le  bras  et  couplées  de  manière  à  pouvoir  être 

25  serrées  l'une  contre  l'autre,  de  telle  manière  que  lors 
du  serrage  contre  la  portée  à  usiner,  les  trois  patins 
soient  disposés  sensiblement  aux  angles  d'un  trian- 
gle  équilatéral.  Le  bras  porte  un  premier  patin  présen- 
tant  une  surface  concave  d'application  de  bande 

30  abrasive  s'étendant  sur  un  angle  supérieur  à  90°  et  in- 
férieur  à  180°.  Le  bras  porte,  en  outre,  un  calibre  de 
contrôle  avec  deux  capteurs  opposés  alignés  hori- 
zontalement,  situés  en  dessous  des  deux  extrémités 
angulaires  du  premier  patin,  pour  mesurer  le  diamètre 

35  de  la  portée  à  usiner.  Chacune  des  deux  mâchoires 
porte  un  deuxième  patin  présentant  une  surface 
concave  d'application  de  bande  abrasive  s'étendant 
sur  un  angle  légèrement  inférieur  à  90°,  de  telle  ma- 
nière  qu'à  l'état  serré  autour  de  la  portée  à  usiner,  les 

40  trois  patins  enveloppent  la  portée  à  usiner  sur  au 
moins  270°,  le  premierau-dessusetles  deux  seconds 
en  dessous  des  deux  capteurs  du  calibre  situés  sur 
un  même  diamètre  de  la  portée. 

De  préférence,  le  premier  patin  et  le  calibre  sont 
45  fixés  à  un  support  monté  sur  le  bras  avec  une  mobilité 

limitée  en  translation  horizontale  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  de  la  portée  à  usiner.  Les  deux  seconds 
patins  peuvent  être  montés  sur  leurs  mâchoires  avec 
une  mobilité  limitée  en  oscillation  autour  d'axes  paral- 

50  lèles  à  l'axe  de  la  portée. 
Par  ailleurs,  le  support  du  premier  patin  et  du  ca- 

libre  est  avantageusement  monté  sur  le  bras  égale- 
ment  avec  une  mobilité  limitée  en  oscillation  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  portée  à  usiner. 

55  Ledit  axe  d'articulation  du  support  passe  de  pré- 
férence  à  faible  distance  au-dessus  de  l'axe  de  la  por- 
tée  à  usiner. 

En  se  référant  au  dessin  schématique  annexé,  on 
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va  décrire  ci-après  plus  en  détail  un  mode  de  réalisa- 
tion  illustratif  et  non  limitatif  d'un  outillage  conforme 
à  l'invention.  La  figure  unique  du  dessin  est  une  vue 
d'ensemble  de  la  partie  inférieure  d'un  bras  de  toilage 
portant  l'outillage  de  toilage  et  de  contrôle  conforme  5 
à  l'invention. 

Tel  qu'illustré  par  le  dessin,  l'outillage  de  toilage 
et  de  contrôle  conforme  à  l'invention  est  utilisé  sur 
une  machine  suivant  la  demande  de  brevet  EP-A-0 
366  506  pour  l'usinage  par  abrasif  de  portées  cylin-  10 
driques  sur  des  pièces,  notamment  pour  l'usinage  par 
toilage  des  tourillons  et  manetons  de  vilebrequins. 

On  reconnaît  sur  la  figure  unique  du  dessin  un 
bras  1  monté  librement  pivotant  autour  d'un  axe  hori- 
zontal  sur  un  coulisseau  non  représenté  mobile  ver-  15 
ticalement.  Le  bras  1  porte  deux  mâchoires  2a,  2b  ar- 
ticulées  par  des  axes  horizontaux  3a  et  3b  sur  le  bras 
1  et  couplées  par  des  segments  dentés  4a,  4b  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  serrées  l'une  contre  l'autre  par  pi- 
votement  synchrone  en  opposition  par  rapport  au  20 
bras  1,  sous  l'action  d'un  vérin  de  manoeuvre  5 
commun. 

En  vue  de  l'usinage  par  toilage  d'une  portée  cy- 
lindrique  6,  par  exemple  d'un  maneton  ou  tourillon 
d'un  vilebrequin,  un  premier  patin  7  est  monté  en  po-  25 
sition  médiane  haute  sur  le  bras  1  et  deux  seconds 
patins  8a  et  8b  sont  montés  en  position  latérale  basse 
sur  les  deux  mâchoires  2a  et  2b  de  telle  manière  que 
lorsque,  après  abaissement  du  bras  1  pour  faire  por- 
ter  le  premier  patin  7  sur  la  portée  à  usiner,  les  trois  30 
patins  7,  8a  et  8b  sont  serrés,  sous  l'action  du  vérin 
5,  contre  la  portée  6,  en  vue  de  l'application  contre 
cette  portée  6  d'une  bande  abrasive  9,  les  trois  patins 
7,  8a  et  8b  soient  disposés  sensiblement  aux  trois  an- 
gles  d'un  triangle  équilatéral.  Du  fait  de  l'équilibrage  35 
de  la  masse  du  bras  1  par  un  moyen  d'équilibrage  non 
représenté,  parexemple  un  vérin  à  pression  d'alimen- 
tation  contrôlée,  les  trois  patins  sont  ainsi  appliqués 
avec  une  pression  sensiblement  uniforme  contre  la 
portée  6  à  usiner.  40 

Le  premier  patin  7  présente,  pour  l'application  de 
la  bande  abrasive  9  contre  la  portée  6  à  usiner,  une 
surface  concave  d'application  s'étendant  sur  un  an- 
gle  légèrement  inférieur  à  1  80°,  en  l'occurence  sur  un 
angle  d'environ  160°.  Les  deux  seconds  patins  8a  et  45 
8b  présentent,  pour  l'application  de  la  même  bande 
abrasive  9  contre  la  portée  6,  chacun  une  surface 
concave  d'application  s'étendant  sur  un  angle  légère- 
ment  inférieur  à  90°,  en  l'occurence  sur  un  angle  d'en- 
viron  70°.  A  l'état  serré  des  patins  7,  8a  et  8b,  le  patin  50 
7  enveloppe  à  peu  près  la  moitié  supérieure  de  la  por- 
tée  6  et  chaque  second  patin  8a,  8b  enveloppe  à  peu 
près  un  quart  inférieur  de  la  portée  6,  deux  espaces 
libres  diamétralement  opposés  subsistant  entre  cha- 
cune  des  deux  extrémités  angulaires  du  patin  supé-  55 
rieur  7  et  l'extrémité  angulaire  supérieure  correspon- 
dante  de  chaque  patin  inférieur  8a,  8b. 

Les  deux  patins  inférieurs  8a,  8b  sont  montés  sur 

la  mâchoire  2a,  2b  respective  par  des  axes  de  pivo- 
tement  12a,  12b  parallèles  à  l'axe  de  la  portée  6,  de 
manière  à  présenter,  comme  indiqué  par  des  flèches 
11a  et  11b,  une  mobilité  limitée  en  oscillation  autour 
des  axes  12a,  12b. 

Le  patin  supérieur  7  est  monté  sur  un  support  13 
en  U  renversé  dont  les  deux  bras  14a,  14b  portent,  à 
leur  extrémité  inférieure,  chacun  un  tourillon  15a, 
15b,  les  deux  tourillons  15a,  15b  étant  alignés  hori- 
zontalement  sur  un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la 
portée  6  et  étant  montés  pivotants  et  mobiles  en 
translation  suivant  leur  axe  sur  les  extrémité  inférieu- 
res  d'une  chape  17  fixée  au  bras  1. 

Un  calibre  de  contrôle  16  en  U  renversé,  compor- 
tant  deux  capteurs  opposés  alignés,  est  également 
fixé  au  support  1  3  portant  le  patin  supérieur  7,  de  telle 
manière  que  ses  deux  capteurs,  lorsque  les  trois  mâ- 
choires  7,  8a  et  8b  sont  serrées  contre  la  portée  6  à 
usiner,  soient  situés  sur  une  ligne  horizontale  corres- 
pondant  au  diamètre  de  la  portée  6  et  mesurent  ainsi 
le  diamètre  de  cette  dernière. 

La  bande  abrasive  9  arrive  entre  les  deux  patins 
inférieurs  8a,  8b,  passe  parexemple  entre  le  patin  8b 
et  la  portée  6,  s'écarte  ensuite  de  la  portée  6  pour 
contourner  l'un  des  capteurs  du  calibre  16,  passe  sur 
un  galet  de  renvoi,  revient  vers  la  portée  6  pour  pas- 
ser  entre  le  patin  supérieur  7  et  la  portée  6,  s'écarte 
ensuite  de  nouveau  de  la  portée  6  et  passe  sur  un  ga- 
let  de  renvoi,  pour  contourner  l'autre  capteur  du  cali- 
bre  16,  revient  ensuite  à  la  portée  6  pour  passer  entre 
le  patin  8a  et  la  portée  6,  et  ressort  enfin  entre  les 
deux  patins  8a  et  8b. 

Les  deux  tourillons  1  5a  et  1  5b  qui  permettent  au 
support  13  et  par  conséquent  au  patin  supérieur  7  et 
au  calibre  de  contrôle  16  tous  deux  montés  sur  le  sup- 
port  13,  une  mobilité  limitée  en  translation  horizontale 
perpendiculairement  à  l'axe  de  la  portée  6  (flèche  1  0) 
et  une  mobilité  limitée  en  oscillation  autour  de  leur 
axe  qui  est  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  portée  6,  sont 
décalés  à  faible  distance  au-dessus  de  l'axe  des  cap- 
teurs  du  calibre  16,  lequel,  lorsque  patins  7,  8a  et  8b 
sont  serrés  autour  de  la  portée  6,  est  confondu  avec 
une  ligne  diamétrale  horizontale  de  la  portée  6. 

Il  va  de  soi  que  le  mode  de  réalisation  représenté 
et  décrit  n'a  été  donnée  qu'à  titre  d'exemple  illustratif 
et  non  limitatif  et  que  de  nombreuses  modifications 
et  variantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de  l'inven- 
tion. 

Ainsi,  le  patin  supérieur  7  pourrait  s'étendre  sur 
un  angle  plus  faible,  mais  supérieur  à  90°  et  de  pré- 
férence  supérieur  à  120°,  et  les  patins  inférieurs  8a, 
8b  pourraient  s'étendre  chacun  sur  un  angle  plus  fai- 
ble  ou  plus  important,  mais  de  préférence  compris  en- 
tre  environ  60°  et  80°,  de  manière  que  les  trois  patins 
7,  8a  et  8b  enveloppent  ensemble  la  portée  6  le  plus 
complètement  possible,  de  préférence  sur  un  angle 
égal  ou  supérieur  à  270°. 

Les  capteurs  du  calibre  de  mesure  16  peuvent, 
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dans  le  cadre  de  l'invention,  être  constitués  par  des 
capteurs  de  type  connu,  par  exemple  des  capteurs 
électroniques  ou  pneumatiques. 

Revendications 

1.  Outillage  pour  l'application  de  bande  abrasive 
sur  une  machine  d'usinage  partoilage  de  portées 
cylindriques  sur  des  pièces,  notamment  des  tou- 
rillons  et  manetons  sur  des  vilebrequins,  compre- 
nant,  pour  chaque  portée  (6)  à  usiner,  un  bras  (1) 
pivotant  et  mobile  verticalement,  et  trois  patins 
(7,  8)  d'application  de  bande  abrasive  montés,  un 
premier  (7)  en  position  médiane  haute  sur  le  bras 
(1)  et  les  deux  autres  (8)  en  position  latérale  bas- 
se  sur  deux  mâchoires  (2a,  2b)  articulées  sur  le 
bras  et  couplées  de  manière  à  pouvoir  être 
serrées  l'une  contre  l'autre,  de  telle  manière  que 
lors  du  serrage  contre  la  portée  (6)  à  usiner,  les 
trois  patins  soient  disposés  sensiblement  aux 
trois  angles  d'un  triangle  équilatéral,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  bras  (1)  porte  un  premier  patin 
(7)  présentant  une  surface  concave  d'application 
de  bande  abrasive  s'étendant  sur  un  angle  supé- 
rieur  à  90°  et  inférieur  à  180°,  ainsi  qu'un  calibre 
de  contrôle  (16)  avec  deux  capteurs  opposés,  ali- 
gnés  horizontalement,  situés  en  dessous  des 
deux  extrémités  angulaires  du  premier  patin  pour 
mesurer  le  diamètre  de  la  portée,  et  que  chacune 
des  deux  mâchoires  (2a,  2b)  porte  un  second  pa- 
tin  (8a,  8b)  présentant  une  surface  concave  d'ap- 
plication  de  bande  abrasive  s'étendant  sur  un  an- 
gle  légèrement  inférieur  à  90°,  de  telle  manière 
qu'à  l'état  serré  autour  de  la  portée  à  usiner,  les 
trois  patins  enveloppent  ensemble  la  portée  à 
usiner  sur  au  moins  270°,  le  premier  au-dessus 
et  les  deux  seconds  en  dessous  des  deux  cap- 
teurs  du  calibre  situés  sur  un  même  diamètre  de 
la  portée. 

2.  Outillage  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  premier  patin  (7)  présente  une 
surface  d'application  de  bande  abrasive  s'éten- 
dant  sur  un  angle  supérieur  à  120°,  de  préférence 
sur  un  angle  d'environ  160°. 

3.  Outillage  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  chaque  second  patin  (8a,  8b) 
présente  une  surface  d'application  de  bande 
abrasive  s'étendant  sur  un  angle  compris  entre 
60°  et  80°,  de  préférence  sur  un  angle  d'environ 
70°. 

4.  Outillage  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
premier  patin  (7)  et  le  calibre  (16)  sont  fixés  à  un 
support  (13)  monté  sur  le  bras  (1)  avec  une  mo- 

bilité  limitée  en  translation  horizontale  perpendi- 
culairement  à  l'axe  de  la  portée  à  usiner  et  que  les 
deux  seconds  patins  (8a,  8b)  sont  montés  sur 
leurs  mâchoires  (2a,  2b)  avec  une  mobilité  limi- 

5  tée  en  oscillation  autour  d'axes  parallèles  à  l'axe 
de  la  portée  à  usiner. 

5.  Outillage  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  support  (13)  portant  le  premier 

10  patin  (7)  et  le  calibre  (1  6)  est  monté  sur  le  bras  (1  ) 
avec  une  mobilité  limitée  en  oscillation  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  portée  à 
usiner. 

15  6.  Outillage  suivant  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'axe  d'oscillation  du  support  (13) 
est  situé  à  faible  distance  au-dessus  de  l'axe  de 
la  portée  à  usiner. 

20  7.  Outillage  suivant  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  support  (13)  présente  une  forme 
en  U  renversé  avec  deux  bras  (14a,  14b)  portant 
à  leur  extrémité  inférieure  des  tourillons  (15a, 
15b)  alignés,  montés  pivotants  et  mobiles  en 

25  translation  axiale  sur  une  chape  (17)  fixée  au 
bras  (1). 
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